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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS No 1 
D’ÉNERGIE BROOKFIELD MARKETING INC. (« EBMI ») 
RELATIVE À LA DEMANDE D’APPROBATION DU
PLAN D’APPROVISIONNEMENT 2008-2017 DU DISTRIBUTEUR

Prévision de la demande

1. Référence :
HQD-1, Document 1, p. 14

Préambule :
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1.1 Compte tenu du ralentissement économique constaté pour différentes entreprises, veuillez indiquer ce qui justifie le Distributeur de considérer des augmentations des ventes telles que prévues pour 2008, 2009, 2010 et 2011.

Approvisionnements additionnels et stratégie

2. Référence :
HQD-1, Document 1, page 36, tableau 5.1

Préambule :
[image: image2.png]TABLEAU 5.1
BILAN EN ENERGIE

ENTWh




Au tableau 5.1, le Distributeur présente un bilan en énergie en TWh dont la dernière ligne réfère aux « approvisionnements additionnels requis/surplus ». Compte tenu de la preuve fournie, notamment dans le cadre du dossier tarifaire (R-3644-2007), il y aurait lieu de fournir de façon précise les montants des surplus réels constatés pour l’année 2007 et les montants de surplus anticipés pour les années 2008 à 2011.

Demandes :

2.1 Veuillez fournir le montant exact des surplus en énergie pour l’année 2007.

2.2 Veuillez fournir les montants de surplus anticipés en énergie pour chacune des années 2008 à 2011.

2.3 Veuillez indiquer si les montants indiqués prennent en compte les dossiers TCE (R‑3649-2007) et Éoliennes St-Ulric Saint-Léandre (R-3661-2007) et fournir les ajustements appropriés le cas échéant.

3. Référence :
HQD-1, Document 1, page 39

Préambule :

« Compte tenu des surplus anticipés en 2008 et 2009, le Distributeur a amorcé des  initiatives pour se départir de certaines quantités d’électricité actuellement sous contrat et non requises pour répondre aux besoins de la charge au Québec. 

Ainsi, au moment de la publication du Plan, le Distributeur a conclu une entente de principe avec TransCanada Énergie (TCE) pour suspendre les livraisons de la centrale de cogénération à Bécancour. La suspension des livraisons permet d’atténuer les risques de marché associés à la revente et de faciliter l’écoulement des quantités d’énergie toujours en excédent. »
Demandes :

3.1 À quelle date le Distributeur a-t-il décidé « d’amorcer des initiatives pour se départir de certaines quantités d’électricité actuellement sous contrat »?

3.2 Quelles sont exactement les initiatives auxquelles le Distributeur réfère au paragraphe ci-haut cité?

3.2.1. Le Distributeur réfère-t-il uniquement aux démarches effectuées en vue de la suspension des livraisons de la centrale de cogénération à Bécancour avec TransCanada Énergie (TCE)? Sinon, veuillez indiquer la nature exacte des autres démarches entreprises.

3.3 Avant d’amorcer les initiatives ci-haut mentionnées, veuillez indiquer si le Distributeur a effectué des analyses des différentes options de gestion de ces surplus (incluant toute analyse démontrant que l’option suspension serait préférable à l’option revente)?

3.4 Veuillez produire tous les rapports, analyses, études et notes établissant les vérifications effectuées par le Distributeur à l’interne ou par le biais d’autre représentant mandaté au sujet de la gestion des surplus avant les initiatives effectuées auprès de TCE ou celles décrites plus haut en réponse à 3.2.1.

3.5 Veuillez produire tout rapport, analyse, étude et notes concernant les vérifications (interne ou externe) effectuées par le Distributeur ou pour son compte justifiant la décision du Distributeur de demander à la Régie en date du 2 novembre 2007 de procéder à la suspension des livraisons de la centrale de Bécancour incluant toute analyse relative aux « risques de marché associés à la revente », à l’offre et la demande dans les marchés avoisinants, à l’intérêt des participants pour ces surplus, à la nature et les modalités des produits qui pourraient être offerts.

3.6 Veuillez préciser ce que le Distributeur entend par «  faciliter l’écoulement des quantités d’énergie toujours en excédent ».

3.7 Veuillez indiquer quelles sont les quantités d’énergie au-delà desquelles le Distributeur ne serait pas en mesure d’écouler les quantités d’énergie et ce, pour chacun des marchés disponibles.

3.8 Veuillez produire tout autre rapport, analyse, étude, vérification (interne ou externe) relatif à la gestion des surplus pour l’année 2007 et les mécanismes privilégiés pour la revente des surplus.

3.9 Veuillez produire tout tel rapport, analyse, étude, vérification (interne ou externe) relatif à la gestion des surplus pour les années 2008 et suivantes et les mécanismes privilégiés pour la revente des surplus.

4. Références :
HQD-1, Document 1, pages 39-40

Préambule :

« Les activités de revente pourront faire appel à différents moyens, soit : 

•
les appels d’offres auprès des contreparties ayant une convention de transactions avec Hydro-Québec Distribution;

•
les ententes de gré à gré avec ces dernières.

En dernier recours, le Distributeur peut également se prévaloir de l’option de ne pas programmer le contrat cyclable signé avec Hydro-Québec Production ou de revendre les quantités restantes sur des bourses d’électricité situées dans les zones de contrôle voisines. »

Demandes :

4.1 Veuillez fournir le coût moyen des approvisionnements postpatrimoniaux pour 2007 à 2009.

4.2 Sous réserve de la réponse fournie à la demande 2.8, veuillez indiquer si le Distributeur a élaboré une stratégie pour la revente des surplus en 2008? Et si oui, en préciser la nature et les paramètres.

4.3 Veuillez produire tout document préparé dans lequel cette stratégie a été énoncée.

4.4 Advenant la révision de la décision D-2007-134, le Distributeur a-t-il prévu une solution alternative pour gérer la revente d’une plus grande quantité de surplus? Si oui, en préciser la nature.

4.5 Veuillez préciser les démarches et la méthodologie que le Distributeur entend entreprendre ou mettre en œuvre pour maximiser la valeur de son portefeuille d’approvisionnement pour 2008 et les années à venir ?

4.6 Si non déjà couvert par la question 2.8, veuillez produire tout rapport, analyse, étude, vérification (interne ou externe) portant sur l’analyse des moyens offerts au Distributeur pour maximiser les revenus de revente des approvisionnements postpatrimoniaux incluant les instruments de marché, les outils financiers et les stratégies de mise en marché.

4.7 Veuillez préciser si le Distributeur entend procéder à des appels d’offres en 2008. Si oui, en fournir les détails : type de produits, quantités, périodes visées, etc.

4.8 Quelles sont les approches, moyens, produits privilégiés par le Distributeur pour les appels d’offres à venir en 2008 et pourquoi? (appels d’offres mensuels pour des blocs d’énergie, appels d’offres de court terme, etc…) Veuillez fournir toutes les justifications du Distributeur à l’égard des moyens privilégiés.

4.9 Le Distributeur a-t-il effectué des analyses de marché en 2008 pour déterminer les approches à privilégier dans le but de maximiser le portefeuille d’approvisionnement ? Si oui, et sous réserve de la réponse à la question 2.8 produire tout tel rapport, analyse, étude, vérification (interne ou externe) relatif au marché en 2008 et les approches à privilégier dans le but de maximiser la valeur des surplus qui se retrouvent à son portefeuille d’approvisionnement?

5. Référence :
HQD-1, Document 1, page 40

Préambule :

« Pour l’année 2009, le Distributeur analysera la situation en fonction des paramètres de marché qui prévaudront. Il pourra reconduire l’entente conclue avec TCE ou procéder à la revente des quantités en excédent sur les marchés de court terme. »

Demandes :

5.1 À quel moment en 2009 le Distributeur entend-il analyser la situation en fonction des « paramètres de marché »?

5.2 Quels sont les éléments que le Distributeur entend prendre en considération dans cette analyse incluant les « paramètres de marché »?

6. Référence :
HQD-1, Document 1, page 45

Préambule :

« À la lumière de l’expérience des premières années de gestion opérationnelle, le Distributeur considère qu’une gestion efficace de ses approvisionnements passe par une contribution des marchés de court terme. Afin de parfaire ses pratiques d'approvisionnement, le Distributeur entreprendra les actions suivantes : 

· il tentera d’augmenter le nombre de contreparties avec lesquelles il transige sur les marchés de court terme; 

· il rendra ses pratiques en matière de conduite d’appels d’offres plus en ligne avec les pratiques courantes de l’industrie; 

· il améliorera la performance de la prévision des besoins pour l’horizon couvrant l’année courante. » 
Demandes :

6.1 Qu’entend effectuer le Distributeur pour augmenter le nombre de contreparties avec lesquelles il transige sur les marchés court terme?

6.2 Quel est le nombre de contreparties additionnelles que le Distributeur espère ajouter?

6.3 Quelles sont les démarches que le Distributeur mettra de l’avant pour rendre ses pratiques en matière d’appels d’offres plus en ligne avec les pratiques courantes de l’industrie?

6.4 Comment le Distributeur entend-il améliorer la performance de la prévision des besoins pour l’horizon couvrant l’année courante?

7. Référence :
HQD-1, Document 1, pages 45-46 

Préambule :

« Par ailleurs, la conjoncture actuelle requiert que le Distributeur porte une attention particulière aux problématiques de revente des surplus. 

Le Distributeur est soucieux de maximiser la valeur des quantités d’électricité qui se retrouvent en surplus dans son bilan énergétique. Il doit offrir des produits susceptibles d’intéresser le plus de contreparties possible. Ainsi, Hydro-Québec TransÉnergie a introduit un nouveau point de livraison situé à l’intérieur de son réseau. Dans le même esprit, Hydro-Québec Distribution offre aux contreparties qui achètent l’énergie vendue par le Distributeur, la possibilité de rediriger les livraisons vers un autre point que celui prévu dans la transaction initiale, à la condition que le nouveau point soit situé à l’intérieur ou à la frontière du réseau d’Hydro-Québec TransÉnergie. »
Demandes :

7.1 Quelles sont les démarches concrètes effectuées par le Distributeur à l’égard de la problématique de revente des surplus?

7.2 Qu’est-ce que le Distributeur a fait pour maximiser la valeur des quantités d’électricité qui se retrouvent en surplus dans son bilan énergétique?

7.3 Quels sont les produits qu’il doit offrir « susceptibles d’intéresser le plus de contreparties possible »?

Capacité en importation

8. Référence :
HQD-1, Document 2, Annexe 3A, p. 169 

Préambule :

[image: image3.wmf]
À la ligne Nouvelle-Angleterre – Radisson-Sandy-Pond (NE), on note « 0 » comme capacité considérée en période d’hiver en pointe.

Demandes :

8.1 Veuillez indiquer si cette information est valable à toutes les heures de pointe en hiver.

8.2 Le cas échéant, veuillez indiquer quel est le pourcentage d’heures pour lequel le montant « 0 » est exact.

8.3 Veuillez indiquer à partir de quel niveau de charge cette information est exacte.

Données historiques en approvisionnement

9. Référence : HQD-1, Document 2, page 222, tableau 4C-1

Préambule :
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Demande :

9.1 Veuillez fournir les données à jour du tableau pour 2007 et fournir les projections du Distributeur pour 2008 à 2011.

9.2 Veuillez indiquer si le Distributeur envisage vendre la capacité en 2008 provenant des surplus postpatrimoniaux. Si oui, veuillez indiquer quelles sont les quantités qui seront vendues.

9.3 Si la réponse du Distributeur est négative en fonction de son interprétation de l’entente cadre, veuillez indiquer en vertu de quelles dispositions exactement de l’entente cadre la vente de la capacité ne peut être effectuée.

9.4 Veuillez préciser en vertu de quoi la vente de la capacité pourrait avoir une incidence quelconque sur les modalités prévues à l’entente cadre.

9.5 Veuillez préciser si le Distributeur envisage de vendre la capacité en 2009 et pour toutes les années à venir où il sera en situation de surplus et fournir les quantités considérées pour chacune des années.

9.6 À l’égard des quantités d’électricité revendues en 2007, veuillez indiquer si le Distributeur a reconsidéré les résultats obtenus décrits au tableau 11.2 de la pièce HQD-15, Document 1 (p. 20) du dossier tarifaire R-3644-2007 et plus particulièrement les données décrites à partir d’avril 2007 montrant une diminution d’offres et de prix obtenus pour les produits offerts?

9.7 Veuillez fournir tout rapport, analyse, étude et notes concernant les vérifications des résultats obtenus suite aux appels d’offres tenus en 2007 incluant les questions relatives à la congestion, les allégations effectuées par DC Energy et le changement de comportement des participants aux marchés liés notamment aux événements d’avril 2007. 

